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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ET DOCUMENTS 

(au 30 septembre 2022) 
 
 

POINT DE L’ORDRE DU JOUR DOCUMENT 

I. Allocutions d’ouverture et questions d’organisation 

1. Allocutions d’ouverture et présentations Pas de document 

2 Règlement intérieur StC53/Doc.2 

3. Adoption de l’ordre du jour et du programme de la réunion 
 

 3.1 Ordre du jour provisoire et documents StC53/Doc.3.1/Rev.2 

 3.2 Ordre du jour annoté et programme de la réunion StC53/Doc.3.2/Rev.1 

II. Rapports 

4. Dépositaire StC53/Doc.4 

5. Comité permanent  

 5.1 Membres du Comité permanent  
 

  Amérique du sud et Caraibes StC53/Doc.5.1.1 

  Océanie StC53/Doc.5.1.2 

 5.2 Observateurs 
 

  ASCOBANS StC53/Doc.5.2.1 

6. Présidence de la COP StC53/Doc.6 

7. Président du Conseil scientifique StC53/Doc.7 

8. Programme des Nations Unies pour l'environnement StC53/Doc.8 

9. Secrétariat Pas de document 

III. Questions administratives et budgétaires 

10. Ressources financières et humaines 
 

 10.1 Mise en oeuvre du budget de la CMS StC53/Doc.10.1 

 10.2 Mobilisation des ressources StC53/Doc.10.2 

IV. Questions stratégiques et institutionnelles 

11. Progrès dans la mise en œuvre du plan stratégique pour les espèces 
migratrices 2015-2023”.  

StC53/Doc.11 
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POINT DE L’ORDRE DU JOUR DOCUMENT 

12. Options pour un suivi du plan stratégique pour les espèces migratrices 
2015-2023 

StC53/Doc.12 

StC53/Doc.12/Add.1 

13. Coopération entre la Plateforme intergouvernementale scientifique et 
politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES) et 
la CMS 

StC53/Doc.13 

14. Organisation de la COP14 Pas de document 

V. Interprétation et mise en œuvre de la Convention 

15. Mise en œuvre du programme de travail (2020-2023) StC53/Doc.15 

16. Mécanisme d’examen StC53/Doc.16 

17. Espèces migratrices dans le Cadre mondial de la biodiversité pour 
l’après 2020 

StC53/Doc.17 

StC53/Doc.17/Add.1 

VI. Conclusions 

18. Lieu et date des prochaines réunions du Comité permanent  Pas de document 

19. Autres questions Pas de document 

20. Observations finales Pas de document 

 


